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JAUNE = il est temps de verser ! 
ROUGE = c'est le dernier ! 

La parole aux exclus 

Pour pouvoir étudier, pour avoir accès à une vie 
meilleure, Yaguine et Fodé ont tenté un impossible 
voyage. Leur lettre d'appel à l'aide a fait la une des 
journaux.. . au prix du sacrifice de leur vie. Sans leur fin 
tragique, cette lettre aurait sans doute été distraitement 
parcourue par un des gendarmes du 127 bis et fini en 
boi-ile dans une poubelle. Les deux adolescents auraient 
été rapatriés sur Conakry (après quelques mois de 
séjour inoubliable derrière 

Nous po1,irrions chercher ensemble d'autres solutions. .. 
Car les moyens existent. Le coût représenté par l'accès 
à l'eau, aux soins de santé, à I'éducal:ion, à une vie 
digne dans les pays moins développés est ridicule par 
rapport aux dépenses en armement. Cessons de parler 
hypocritement (ou naïvement) des dépenses de l'n aide 
au développement ,,, alors que les pays du Sud 
continuent à payer bien plus aux pays du Nord, par les 

intérêts d'une dette déià 
des barbelés ?), et aucun remboursée plusieurs fois. 
d'entre nous n'aurait connu 
leur histoire. Nous sommes loin de ce type 

de démarche. On préfère 
Combien de Yaguine et Fodé fermer les frontières, filtrer les 
ne rêvent-ils pas de pouvoir passagers, condamner les 
faire des études ? Le droit à compagnies aériennes qui ont 
l'éducation fait pourtant partie transporté des indésirables. 
des droits de l'homme. On en Surtout, qu'on ne voie pas 
est loin ... Les deux leur détresse, ... car nous ne 
adolescents ont été enterrés sorrimes pas prêts à changer 
à Conakry il y a une semaine. l'ordre des choses. 
Après quelques déclarations 
sur leur message, qui se Les laborieuses négociations 
soucie encore du cc droit à de Lomé V sont éclairantes à 
l'éducation v des jeunes ce point de vue. Par les 
africains ? Bientôt, on accords de Lomé, l'union 
oubliera Yaguine et Fodé, Européenne et les pays ACP1 
comme déjà on oublie ont essayé de mettre en place 
Sémira. d'autres relations et d'autres 

rapports éconorriiques. Aujourd'hui, a l'heure de se voir 
II devient urgent d'écouter les prerrriers concernés. La renouvelés, les accords de Lomé sont menacés d'être 
plupart des candidats réfugiés ne fuient que la misère ; peu à peu vidés de leur substance (voir article page 
les conflits armés éclatent souvent dans son sillage. 32). L'Europe préfère être l'élève docile de I'OMC2, plutôt 
Prenons enfin les choses par le bon bout : écoutons les que poursuivre une démarche de vrai dialogue avec 
jeunes d'Afrique, interrogeons les candidats réfugiés. les payi moins développés. t 
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6 A 1 8 h précises : Politiques de mise au travail des CPAS 

ù *  (débat avec des personnes ressource) 

X *  21 h : Choix des ateliers préparatoires au forum prévu pour .- 6 février 2000 : << Du chômage à la précarité ,, u 
x -  
8 vi 

Q) 
Bienvenue à tous ! 

u- 

Col lect i f  ...................................................................................................... p 4 à 8  
Droit de réponse transmis par Centre Public d'Aide Sociale d'Ixelles 4 

L e s  sans emploi en marche .................................................................... p 9 à 11 
Des nouvelles des différents groupes de chômeurs, minimexés et SDF 

Echos ................................................................................................... 
Campagne OMC 
Kairos Europe : journées d'octobre 
Ligue des droits de l'homme : perquisitions au domicile des chômeurs 
RéAJC asbl 
Appel des 600 
ATTAC Belgique 
Extrême droite non merci ! 

... ............................................................................................ A l i re A débat t re  p 23 à 37 
Crédal : prêter autrement (Isabelle Philippe) 23 
Réflexions à propos de l'allocation universelle (Michel Devaivre) 26 
Que le meilleur soit à venir (Grégory et Philippe Lambrette) 28 
Le surendetté et la loi (Pierre Dejemeppe) 30 
c< Couleur Lomé ,, (Nadine Dehaes) 32 
Les fils de McDo (livre de Paul Ariès présenté par Brigitte Poulet) 36 

Agenda ......................................................................................................... P 38 

Votre avis nous intéresse ! 

N'hésitez pas à nous faire part de vos remarques et suggestions, trarismettez-rious vos 

groupe d'envoi. .. téléphonezà notre secrétariat (02-646.46.33). 1 A bientôt ? 
b a l  

r 
O .- 
C Y 

L .- Il Comité de rédaction : Nadine Dehaes, Françoise Deroo, Ghislaine De Smet, Véronique Huygens, 
v Bénédicte Paquay, Brigitte Poulet, Eduard Verbeke 

témoignages ou vos articles. 

Le comité de rédaction se réunit le premier lundi de chaque mois, de 20h15 à 22h15. Toute 
participation est bienvenue : pour recevoir les invitations, donrier un coup de main, participer au 

Illustrations : Eduard Verbeke 
Mise en page : Jean-Michel Melis 
Groupe d'envoi : Brigitte Poulet 
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Plus près de nous, d'autres exclus ont déjà pris 
la parole : on se souvient des « Compagnons 
du Partage ,,, de leurs sittings devant les CPAS, 
de l'occupation du château de la Solitude. 
Depuis lors, le Front SDF poursuit les contacts 
avec les décideurs, avec l'aide du Centre pour 
I'Egalité des Chances. Tout n'est pas résolu 
pour autant, mais au moins les premiers 
concernés ont droit à la parole; c'est en 
poursuivant les discussions que l'évaluation 
des mesures prises sera possible. 

Le groupe CPAS du lieu de parole d'lxelles, 
constitué en grande partie de minimexés, a 

remis en juin un Mémorandum au président du 
CPAS. La voie du dialogue est difficile, la 
première réaction est une réaction de rejet. Mais 
nous voyons que, malgré des relations 
conflictuelles, les choses commencent à 
changer. 

( 1 )  Afrique - 
Caraïbes - 

Multiplions les M lieux de parole V ,  osons le Pacifique. 

dialogue, pour prendre leur place les exclus 
devront bousculer les inclus que nous sommes. 

12) 
Organisarion 

Ghislaine De Smet ~ ~ ~ d i ~ l ~  du 
15.8.99 Commerce. 

Erratum 
Madame Dominique Gobert, de l'association <G Solidarités Nouvelles ,,, nous prie de retirer 
son nom en tant que personne ayant contribué à la rédaction finale du mémorandum du 
groupe CPAS d'lxelles. Elle n'y a jamais marqué son accord, ni son soutien. II y a lieu de 
distinguer le fait de l'avoir consultée pour avis, d'un texte final de rédaction avec son 
soutien. 
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Droit de réponse transmis par le CPAS 
d'lxelles 

Comme vous l'avez lu dans le journal précédent, le groupe CPAS d'lxelles a rédigé un 
Mémorandum, qui a été remis en juin au président du CPAS d'lxelles. Fin juin, le secrétaire du 
CPAS, Monsieur J.Rucquoi, a signifié a Kim Lê Quang que le conseil avait décidé de lui interdire 
l'accès à la salle d'attente. Le Conseil d'administration du Collectif a alors écrit au CPAS pour lui 
demander de revoir sa décision. Nous publions ci-dessous le courrier échangé avec le CPAS, 
dont la lettre recommandée envoyée par le CPAS au titre de droit de réponse. 

13 juillet : lettre du CA du Collectif au CPAS d'lxelles 

Mr. le Président Michel de Heusch 
Mr. le Secrétaire Jacques Rucquoi 
CPAS d'lxelles 
92 Chaussée de Boendael 

1050 Bruxelles 

Bruxelles, le 13 juillet 1999 

Messieurs le Président et le Secrétaire, 

Nous avoris appris ces derniers jours que les membres du Groupe CPAS du Comité des citoyens 
sans-emploi de Bruxelles (nouveau nom du Lieu de Parole) se seraient vus interdire dorénavant 
l'accès à la salle d'attente de votre administration. Le Secrétaire aurait en effet informé les membres 
du Groupe CPAS de la décision du Conseil de l'aide sociale de faire intervenir la police communale 
dès lors que l'un des militants du groupe CPAS entrerait à nouveau dans vos locaux. Nous avons 
eu confirmation que les membres du Groupe CPAS souhaitent pouvoir réintégrer la salle d'attente 
pour continuer de fournir des informations aux citoyeris présents dans la salle, c'est-à-dire les 
informer de leurs droits et leur proposer de participer à un groupe d'entraide. 

Pourriez-vous nous faire savoir si ce qui précède est bien exact ? Notre Collectif, qui a compté 
parrni les initiateurs du Comité des citoyens sans-emploi de Bruxelles, serait fort peiné si cela 
s'avérait, d'autant qu'il slagirai.t d'une exclusion supplémentaire pesant sur les épaules de 
personnes aux conditions de vie déjà précaires. 

Notre Conseil d'Administration souhaiterait vous rencontrer afin de teriter de renouer le dialogue 
de façon constructive car nous sommes persuadés de la nécessité d'améliorer la communicatiori 
entre tous ceux dont l'objectif est d'améliorer la prise en charge des personnes en situation 
d'exclusion. 

Dans l'attente de votre réponse, nous vous prions, Messieurs le Président et le Secrétaire, d'agréer 
l'expression de nos sentiments distingués. 

Pour le Collectif, 

Prédrag GRClC 
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Droit de réponse du CPAS d'lxelles 

1 CENTRE PUBLIC D'AIDE SOCIALE D'IXELLES 
chaussée de Boondael, 92 
Téléphone: 641 54-02 

Ixelles, le 26 juillet 1999 

n. référence : 2073 
Service: SECRÉTA RIAT/CM 

RECOMMANDÉE. 
Collectif Solidarité contre l'exclusion 
rue Malibran, 47 
1050 BRUXELLES. 

Messieurs, 

Nous avons bien reçu votre lettre du 13 juillet 1999. 

Nous vous précisons que le Conseil de l'Aide Sociale a décidé, à l'unanimité, de ne plus admettre 
dans les locaux du C.P.A.S. des personnes dont la présence n'est pas rendue nécessaire pour 
effectuer des démarches sociales personnelles. Les locaux du C.P.A.S. sont des lieux publics 
mais ne font pas partie de la voie publique. Leur fréquentation est directement liée aux démarches 
personnelles des usagers. 

En outre, certains membres du << Groupe C.P.A.S ,, ne viennent dans nos locaux que pour y faire 
de la propagande négative et d'ailleurs mensongère à l'égard de l'action du C.P.A.S. et ce, 
verbalement, ou par la remise de tracts. II ne peut s'agir de ce que vous appelez I .  fournir des 
informations auxcitoyens présents dans la salle M. Ces informations sont fausses et calomnieuses. 
Nous nous en expliq~ions ci-dessous. 
De même, s'il s'agit de les cc informer de leurs droits ,,, il conviendrait aussi de les informer sur 
lei-irs devoirs, les uns n'allant pas sans les autres. 

Quant aux assertions contenues dans le Mémorandum du groupe C.P.A.S. et dans le << compte- 
rendu ,, de l'entrevue avec Michel de Heusch, Président du C.P.A.S. d'lxelles, que vous avez 
publiés dans votre journal numéro 15 de juillet-aoùt 1999, nous tenons à relever, notamment : 

qu'il est faux d'affirmer que les personnes qui viennent au C.P.A.S. font la file dès 6 heures du 
matin. Ce n'est plus vrai depuis que, il y a de cela au moins un an, la salle d'attente est ouverte 
dès 7 heures 30 et que l'équipe des assistants sociaux a été considérablement renforcée. II n'est 
donc plus nécessaire d'être là dès l'aube pour être certain d'être reçu. 

qu'à la page 5 de votre journal, vous commentez certaines conditions légales d'octroi du minimex 
et de l'aide sociale. Nous les reprenons entre guillemets. Ces corrimentaires appellent les mises 
au point suivantes : 

.< 1"" condition légale : être belge, européen ayant travaillé en Belgique ou réfugié reconnu. Nous 
demandons que les personnes de nationalité étrangère aient droit systématiquement à une aide 
sociale équivalente au minimex. » 

Les personnes qui, en raison de leur nationalité, n'ont pas droit au minimex, se voient accorder, 
après examen de leur situation, le droit à I1a.ide sociale. Le systématiquement est inacceptable 

-- 5 - 
Collectif Solidarité contre I'Exclusion - no 16 - septembre/octobre 1999 



dans la mesure où le législateur impose une eriquête sociale préalable à toute demande et qu'il 
ne saurait être question d'un octroi automatique, tant de I'aide sociale que du minimex, puisqu'un 
examen individuel au cas par cas est imposé par la loi. 

(< 3""" condition légale : résider dans la commune où /'aide est demandée. Nous demandons le 
respect de la loi sur le minimex de rue pour tous les sans abri accueillis au C.P.A.S. d'lxelles. )) 

II n'existe aucune loi sur le minimex de rue. Le faire croire conduit à donner de fausses illusions. 
Une loi du 24 janvier 1997 relative aux registres de population permet aux personnes qui n'ont 
pas, ou plus, de résidence de se faire inscrire, à leur demande, à une adresse de référence, qui 
peut être celle du C.P.A.S. Une circulaire ministérielle du 15 mai 1995 met à charge du C.P.A.S. 
I'aide sociale de toute personne sans abri qui manifeste l'intention de résider sur la commune. 
Une prime d'installation (équivalente à un mois de minimex au taux ménage) peut être octroyée 
au sans abri qui vient à disposer d'un logement. L'esprit de la loi est bien que le sans-abri retrouve 
un logement et non demeure dans la rue. Ces dispositions sont rigoureusement appliquées par le 
C. P.A. S. d'lxelles. 

cc 4""" condition légale : ne pas disposer de ressources suffisantes. (... ) la généralisation d'une 
aide sociale complémentaire additionnée au minimex. )) 

Le C.P.A.S. d'lxelles octroie quotidiennement plusieurs interventions complémentaires au minimex : 
interventions dans les factures énergétiques, de loyer, de soins de santé, de scolarité, de frais de 
déplacement, etc ... mais après eriquête sociale, comme la loi l'impose, rappelons-le. 
Parler de généralisation conduit à faire croire que la loi permet de dire que << demain on rase 
gratis >), ce qui est évidemment faux. Une telle généralisation irait d'ailleurs à l'encontre de l'équité 
vis-à-vis des infra-salariés qui, ne dépendant pas du C.P.A.S., ne pourraient bénéficier de ces 
avantages. 

(( 5""" condition légale : être disposé au travail. Nous demandons au C.P.AS. une interprétation 
beaucoup plus tolérante de la disposition au travail (... ). >) 

II rious semble utile de rappeler l'article 6 de la loi sur le minirnex : Pour l'octroi et le maintien du 
minimex, l'intéressé doit faire la preuve qu'il est disposé à être mis au travail à moins que cela 
s'avère impossible pour des raisons de santé ou d'équité )). II est donc clair que le minimexé doit 
prouver qu'il veut travailler, daris toute la mesure de ses possibilités, et ne peut donc se complaire 
dans une situation passive d'assisté. Le minimex est bieri un droit, mais qui implique une 
contrepartie vis-à-vis de la société de la part de celui qui le lui demande. II est abusif, voire 
scandaleux, de parler de << violences administratives du C.P.A.S. ,>, lorsque le C.P.A.S. ne fait 
qu'appliquer les sanctions légalement prévues à l'égard des personnes qui rie ont aucun effort 
pour essayer de sortir, avec I'aide du C.P.A.S. , et surtout des agents d'insertion, de leur situation 
de dépendance vis-à-vis du C.P.A.S. II est calomnieux de laisser croire que les assistants sociaux 
et l'Administration font preuve de discrimination. Le C.P.A.S. d'lxelles a toujours eu le respect'de 
la personne humaine quelle que soit son origine. De telles accusations sont très graves et sans 
aucun fondement. Les enquêtes sociales doiverit être rnenées de manière complète pour éviter 
que certaines personnes indélicates, constituant, heureusement, une minorité, n'abusent de I'aide 
sociale. 

C'est la majorité des personnes qui sont sincères dans leurs déclarations qui en seraient pénalisées. 

L Les visites à domicile sont seules susceptibles de corroborer les déclarations des intéressés. II -- n'y a que ceux qui font de fausses déclarations qui pourraient s'en plaindre. De plus, ces visites 
4- permettent au rnieux aux assistants sociaux de bien connaître les personnes, puisque s'effectuant 
u dans leur lieu de vie, et non au bureau. Elles permettent souvent aussi de guider l'intéressé vers 

Q un logement plus ~a l i ~b re .  - - 
II est calomnieux et outrageant de réclamer du Conseil de l'Aide sociale du C.P.A.S. d'lxelles 

8 des décisions qui respectent les lois », ce qui laisse entendre, sans le dire clairement, que le 
Conseil agit au mépris des lois. Nous avons démontré, au contraire, dans les lignes qui précèdent, 
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que le C.P.A.S. agit dans la plus stricte légalité, ce dont les pseudo-revendications auxquelles il 
vient d'être répliqué semblent d'ailleurs lui faire grief, ce qui témoigne d'un certain manque de 
cohérence dans la pensée de ses auteurs. 

II est irresponsable et scandaleux de demander plus de transparence dans le processus de 
décision, I'organisation, et la gestion financière, une réparation plus équitable du budget, c'est-à- 
dire moins pour le fonctionnement, les salaires trop élevés et les travaux inutiles (... ) V .  

Si les auteurs de ces lignes s'étaient intéressés aux canaux d'informations démocratiques (mais 
on peut se demander si cela entre dans leur intention) ils sauraient que ces dernières assertions 
sont totalement contraires à la vérité : le budget 1999 du CP.A.S. a été approuvé, comme chaque 
année, en séance publique du Conseil Communa.l, et la note de politique générale du Président 
montre (page 32) que les dépenses totales du C.P.A.S. se répartissent comme suit : 

REDISTRIBUTION (ce qui est directement octroyé aux usagers du C.P.A.S) : 52,1% 
PERSONNEL (Y compris les personnes minimexées mises au travail) : 40,3% 
FONCTIONNEMENT (y compris la rénovation des bâtiments à vocation sociale) : 5% 
CHARGES FINANCIERES : 0,9 % 
FACTURATION INTERNE : 1.7%. 

Ces chiffres officiels rétablissent à eux seuls la vérité par rapport à des affirmations qui n'ont pas 
l'ombre d'un fondement. 

Quant aux <( travaux inutiles ,,, faut-il appeler ainsi le reconditionnement des locaux d'accueil il y 
a de cela cinq ans, certes encore à améliorer, mais qui profitent à tous les usagers ? Travaux 
inutiles la rénovation de la Maison de la Jeunesse, qui accueille en permanence 24 enfants en 
difficulté sociale ? Travaux inutiles la remise à neuf de logements appartenant au C.P.A.S. et 
loués à des personnes à faibles revenus ou à des minimexés, à la rue Léon Cuissez, rue Jean 
Paquot, rue Borrens, etc ... ? Travaux inutiles le projet de construction d'une nouvelle maison de 
repos pour personnes âgées de 180 lits ? Est-ce en menant ce type de poli.tique, pour le moins 
sociale, que les responsables du C.P.A.S. font preuve de « mépris, d'intolérance, de discrimination, 
de violences morale et financière, de mensonge, d'hypocrisie, de culpabilisation, de mise au 
travail (qui est ici rangée parmi tant de tares) et de harcèlement administratif ,. (sic) ? 

Enfin, nous vous signalons que le Conseil n'a pas attendu vos interventions pour réfléchir à 
I'organisation d'un meilleur accueil. Citons quelques réalisations : 

Lin auvent pour abriter le passage entre les deux salles d'attente, 
un (( coin bébé ,) où les mamans peuvent allaiter et langer leur enfant, 
l'engagement d'une personne pour servir gracieusement des boissons dans la salle d'attente, 
une brochure d'information qui est en cours d'élaboration. 

CONCLUSIONS : 
Les affirmations contenues dans votre journal numéro 15 de juillet-août 1999 constituent un tissu 
de contrevérités qui ne s'appuient sur aucune donnée vérifiée et sérieuse mais seulement sur 
une <( pensée ), néo-poi-ijadiste, pour ne pas dire plus. Elles sont à tout le moins non démocratiques 
et obligent les responsables du C.P.A.S., au nom de l'institution de service public et en leur nom 
propre, à prendre toute mesure légale pour défendre leur honneur. Vous comprendrez que, dans 
ces conditions, il ne saurait être question d'amorcer comme vous le demandez dans votre lettre 
du 13 juillet 1999, un quelconque dialogue avec votre Collectif ou avec le Groupe C.P.A.S. ,,. 
Un dialogue démocratique ne peut se nouer qu'entre démocrates. (3 
Enfin nous vous demandons de publier intégralement le texte de la présente dans le prochain 0‘ 

1 
numéro de votre journal au litre de droit de réponse. 6- 
Recevez, Messieurs, l'assurance de notre considération. 

Le Secrétaire, J.Rucquoi Le Président, M.de Heusch 
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25 août : réponse du CA du Collectif au CPAS d'lxelles 

Mr. le Président Michel de Heusch 
Mr. le Secrétaire Jacques Rucquoi 
CPAS d'lxelles 
92 Chaussée de Boendael 

1050 Bruxelles 

Bruxelles, le 25 août 1999 

Messieurs le Président et le Secrétaire, 

Votre lettre recommandée du 26 juillet 1999 nous est bien parvenue. 

Dans celle-ci, vous nous dernandez de faire paraître votre courrier au titre de droit de réponse 
aux articles signés par le Groupe CPAS du Lieu de Parole d'lxelles dans le numéro 15 de juillet- 
août. Nous publierons votre droit de réponse dans le prochain journal (début septembre), dont 
nous vous ferons parvenir un exemplaire. Nous le faisons, tout comme nous avions ouvert nos 
pages au Groupe CPAS, sans en censurer le contenu, car nous tenions à soutenir une démarche 
émanant des premiers intéressés. 

Nous tenons à apporter une précision quant au rôle du Collectif par rapport à la publication du 
Mémorandum. Le Collectif est bien l'initiateur du Groupe CPAS, mais celui-ci est devenu 
indépendant et autonome. Nous continuons à leur fournir un appui logistique. Nous n'avons donc 
pas participé à la rédaction de leur Mérnorandum ni de leurs articles. 

Enfin, nous ne saisissons pas pourquoi, dans votre lettre, vous nous présentez comme des 
personnes non démocrates. C'est mal connaître les membres du Collectif. 

Veuillez agréer, Messieurs, l'expression de nos sentiments distingués. 

Pour le Collecti.f, 

P. Grcic 
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GEPPSE GEPPSE : 
Denis Michel 

et Guy 
Le Centre d'action sociale globale Wolu- déjeuner organisé par le groupe des personnes Dirmonceau, 
services reprend ses activités dès septembre. sans emploi : av. Andromède 63, 1 200 02-761.11.80 
Bulletin de liaison sur demande. Bruxelles (terminus du bus 80) -ouvert à tous ou 761.11.87. 
Rendez-vous le 8 octobre à 9h pour un  petit et gratuit. Réseiver au : 02-761.1 1.80 

Collectif des chômeurs et minimexés du 

Le collectif des chômeurs et minimexés du raisonnable et une juste redistribution des 
Tournaisis se réunit chaque vendredi à 18h, richesses ; le renforcement de la solidarité au 
au Relais du Miroir, 15, rue St Jacques, à moyen notamment d'une fiscalité plus juste. 
Tournai. 

Collectif des 
chômeurs et 

minimexés du 
Tournaisis 

Té1 -fax : 069- 
640.146; Boîte 

postale 126, 
Tournai II;  

présentation : 
Pascale 

Leseultre 
Nos revendications portent sur I' indivi- Depuisplusd'unan,nousinterpellonslespartis 
dualisation des droits, ce qui entraîne la politiques, les syndicats, les associations, le 
suppression du statut de cohabitant et des public, par voie de presse, par courrier, par 
visites domiciliaires ; un revenu décent pour distribution des tracts ou en participant aux 
tous, travailleurs et sans emploi, qui permette réunions et manifestations afin de les 
réellement l'accès à la vie sociale, politique, sensibiliser aux problèmes des plus démunis 
économique et culturelle ; une gestion et de leur faire connaître nos revendications. 

La maison Saint-Hubert La inaison 
Saint Hubert 

Contacter : 
A Namur, la maison Saint Hubert est une son atelier << perte d'emploi >>, avec le groupe Dominique 
associaiion qui accompagne les personnes en des sans emploi de la CSC Namur, un groupe Nuyten au 
deuil (au sens large). de théâtre-action s'est mis en route. 084-22.30.66 
Elle organise des groupes de rencontre dans 

Front SDF 
16 associations au rendez-vous 

de Saint-Vith 

Ils étaient une soixantaine cette année (du 6 
au 8 août 99), délégués ou représentants d'une 
bonne quinzaine d'associations, à se réunir à 
Saint-Vith, parmi lesquels une association 
portugaise participait aux échanges ainsi 
qu'une quinzaine d'amis flamands.Les 
échanges ont été fructueux et ont mis en 
lumière une variété de situations et d'attitudes 
parmi les associations. 

Impossible de rapporter tout, un rapport viendra 
en octobre. Mais, en vrac : manque de 
coordination entre les associations, rivalités 
entre les gens à petits revenus, jalousies entre 
Belges et étrangers, des travailleurs sociaux 
qui veulent garder leurs clients, mentalité des 

gens bien-mis, incompréhension, une grande 
route qui traverse le quartier, une culture 
différente, des lois que l'on ne connait pas, des 
travailleurs sociaux parachutés qui font leur 
métier tout simplement, des associations qui 
étaient bien au début, mais après s'être 
structurées ne mettent plus la personne 
humaine au centre du projet, nos propres peurs 
et hésitations, nos manques de courage pour 
affronter la peur de ne pas réussir ... 

Comment dépasser ces barrières ? 

En mettant ensemble les richesses de chacun, 
en réussissant de petits coups ensemble, en 
lisant, en s'informant a propos des lois, en 
participant à des activités dans les associations 
culturelles, en reconnaissant ce que l'autre a 
bien fait, en n'étant pas seulement négatifs ... 
Ce qui ressort déjh de maniére frappante c'est 

Front SDF : 
rue d'Aerschot 

56 à 1030 
Bruxelles. 

Té1 : 02- 
2 18.60.09. 
Fax : 02- 

218.20.97. 
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Comité des 
citoyen(ne)s 
sans emploi de 
Bruxelles. 
Groupe CPAS : 
Kim Lê Quang, 
78 rue Juliette 
wrsrnatz, 1050 
Bruxelles. 
Til. : 
02-644.04.48 

qu'il ne fait pas bon vivre pauvre dans les 
communes riches. Plus la cornmurie est riche, 
plus elle essaie de se débarrasser de ses 
pauvres. Dans une région riche, être pauvre 
est vécu comme une tare et tout est mis en 
oeuvre pour permettre aux plus démuriis de 
quitter la commune. C'est par l'exclusion que 
les communes riches règlent leurs problèmes 
sociaux. 

Cette année, à St Vith, par des mots et par des 
mimes, les participants ont interpellé le ministre 
du logement germanophone qui était présent 
ainsi que d'autres personnalités wallonnes et 
fédérales. 

La mendicité interdite à Liège ? 

La ville de Liège veut réglementer la mendicité 
puisqu'elle ne peut pas l'interdire. Une 
ordonnance de police allant dans ce sens a été 
prise d'urgence pendant les vacances par le 
bourgmestre . 
La mobilisation s'organise, le 21 août dans le 

quartier de la cathédrale, il y a eu conférence 
de presse et démonstration publique de 
mendicité. 

Plusieurs associatioris locales sont à l'initiative 
de cette fête : Droits des Pauvres (avec les 
Droits de l'Homme), CDDAS (Comité de 
Défense des allocataires sociaux), etc ... 
Certains sont aussi allés au conseil communal 
le 30 août 99. A l'heure qu'il est, nous n'en 
savons pas plus mais nous donnerons un écho 
dans le prochain numéro. 

Pour info, voici quelques extraits de cette 
réglementation : 

La mendicité n'est pas interdite mais permise 
seulement de 8h à 17h ; 
gobelet et paroles sont interdits ; 
chaque quartier a son tour de rôle (faut le 
savoir) ; 
pas plus de deux au même endroit ; 
pas de chien ... ; 

. . . Le reste de la même eau. 

Comité des citoyen(ne)s sans emploi de 
Bruxelles 
Le Lieu de Parole d'lxelles, initiative de militants 
du Collectif, a décidé en juiri dernier de deveriir 
autonome, tout en restant membre du Collectif 
en tant qu'organisation. 

Depuis le début de 1999, notre Groupe CPAS 
est très actif. Ainsi, depuis le mois de février, 
Kim Lê Quang est régulièrement présent dans 
la salle d'attente du CPAS d'lxelles, pour 
informer les citoyens sur leurs droits, proposer 
des améliorations, et les inviter à un groupe 
d'entraide. Les personnes présentes dans la 
salle d'attente sont contentes de recevoir ces 
informations et se sentent soutenues 
moralement. Plus de 1 .O00 personnes ont 
signé notre pétition, dont 700 au CPAS 
d'lxelles. Les points de la pétition concernaient 
l'accueil, les coriditions d'octroi du rninimex et 
de la mise au travail, des relations plus 
humaines envers les usagers du CPAS. Vous 

avez pu en lire le détail dans le Mémorandum, 
qui a été publié dans le journal précédent. 

Fin juin, le conseil du CPAS a décidé à 
l'unanimité d'iiiterdire la salle d'attente aux 
militants et minimixés du Groupe CPAS. 

Nous faisons fait appel à toutes les 
personnes et organisations qui soutiennent 
notre démarche, afin qu'elles écrivent au 
président du CPAS, pour demander notre 
réintégration dans la salle d'attente. 
Une lettre modèle est disponible sur demande. 

La lettre et à adresser à : Monsieur M.de 
Heusch, président du CPAS d'lxelles, 92 
Chaussée de Booridael, à 1050 Bruxelles. 

Merci pour votre soutien ! 

- IO-- 
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Rue Blanche Rue Blanche, 
29,1060 

Bruxelles, té1 : 
Espace de recherche d'erriploi spécifiquement et octobre un module de remotivation et 02-538,47,73 
destiné aux femmes. Organise en septembre réorientation professionnelle. 

Groupe des Quatre Jeudi Equipes 
Populaires. 

Infos : 
Oser penser, oser agir différemment, à partir organiser des activités sportives et culturelles.. . 648.61.39 
de nos expériences ???? 

Nous nous sommes baptisés ... le groupe des 
Nous sommes quelques-un(e)s, pour la plupart Quatre Jeudis. 
sans emploi, tous d'horizons différents, à nous Nous vous invitons à une séance d'accueil et 
retrouver chaque semaine autour d'une table, d'information, le vendredi 8 octobre, à 
d'un café, pour le plaisir de la rencontre. Pour 17h30, 49 rue Malibran (salle Cardijn), 1050 
discuter de thèmes qui nous concernent Bruxelles. Elle sera suivie d'un cc verre de 
(logement, loisirs, emploi, isolement ... ), l'amitié )). 
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